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SALON PREVENTICA 2019 

Sécurité / Sûreté 

8 au 10 octobre 2019 à Marseille 

 

Organisés depuis 2013 dans les régions de France, les Rendez-Vous Préventica Sécurité-Sûreté reviennent à 

Marseille du 8 au 10 octobre prochain, sous le haut patronage du Ministère de l'Intérieur. Il est donc naturel 

pour SAFE Cluster d’y participer à vos côtés ! 

Cet événement regroupera 90 exposants provenant de France et d’Europe 

pour présenter toutes les solutions et innovations technologiques en matière 

de sécurité : des experts, fabricants, distributeurs, installateurs, utilisateurs... 

Le salon réunira également 50 conférences et ateliers pratiques permettant 

de décrypter les enjeux de la sécurité des biens et des personnes (sûreté et 

malveillance, vidéo protection, protection des sites sensibles, sécurité des grands évènements …). 

Nouveauté en 2019 : une Gestion de Crise 

 

Profitez de nos offres : un stand de petite surface clefs en main sur le Pavillon Safe ; un tarif préférentiel pour 

un stand privé, un accompagnement par l’équipe, une opportunité de prise de parole sur la conférence 

animée par Safe* … (plus de détails page 2). 

 
Contact Safe : Christine Ando - 06 35 17 18 54 - christine.ando@safecluster.com 

* thème en cours de validation 
  

Bilan 2018 – Préventica 

Sécurité-Sûreté à Bordeaux :  

2225 participants  73 

exposants  54 conférences et 

ateliers solutions   +150 

speakers  



   
 
 
 

P a g e  2 | 4 

 

2 OFFRES SAFE CLUSTER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

EMPLACEMENT  

STAND CLEF EN MAIN SUR LE PAVILLON SAFE 
 

Possibilité d’exposer sur un stand de 3, 5 ou 7,5m² 

(à noter 6m² min. requis via le salon Preventica) 
 
Personnalisation du stand avec nom et logo 
 
Equipements : un comptoir et 2 tabourets 
 

Valorisation de votre présence 
 Badges Exposants illimité 

 Invitations pour vos clients/prospects illimitées 

 La citation de votre entreprise dans les annuaires du 
salon (web/print) 

 La citation de votre entreprise dans les 
communiqués de presse 

 
Nouveauté Pack Sécu 2019 * 
 

Participation dans la conférence organisée par Safe 
 

Accompagnement privilégié du pôle en amont et durant 
le salon 
 

TARIFS :  
Stand de 7,5m² : 3 492€ HT 

 

Stand de 5m² : 2 578€ HT 
 

Stand de 3m² : 1  897€ HT  

STAND PRIVE CLEF EN MAIN 
A PARTIR DE 12m²  

A PROXIMITE DU PAVILLON SAFE 
 

Personnalisation du stand avec nom et logo 
Equipements :  

 1 table, 2 chaises, 1 corbeille 
 Moquette, cloisons, 3 spots, alimentation 

électrique 2KW, 
 
Valorisation de votre présence 

 Badges Exposants illimité 

 Invitations pour vos clients/prospects illimitées 

 La citation de votre entreprise dans les 
annuaires du salon (web/print) 

 La citation de votre entreprise dans les 
communiqués de presse 

 L’indication du logo SAFE Cluster sur votre 
enseigne drapeau 

 
* Nouveauté Pack Sécu 2019 

 Deux rendez-vous d’affaires qualifiés 

 Votre info produit diffusée dans une des 
newsletters du salon et sur le site internet 

 Votre atelier solution 

 Votre logo sur le plan du salon / totem collectif 
disposé à l’accueil des visiteurs 

 

TARIF : 283,50 €/m² au lieu de 315€/m² 

Pavillon Safe de 24m² 
 Zone Gestion de Crise 
 A proximité du 

Minsitère de ‘l’Intérieur 

 Entre un espace 
collaboratif et une salle 
de conférence 
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BON D’ENGAGEMENT « PREVENTICA » 
8 au 10 octobre 2019 à Marseille 

A renvoyer à christine.ando@safecluster.com 
 

 
Entreprise : …………………………………………………….  
Adresse postale : …………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : ……………………………………….. 
Ville : ………………………… 
 

Contact exposant principal   
Nom : ………………………………………………………………………………. 
Prénom : ………………………………………………………………………………. 
Téléphone : ………………………………………………………………………………. 
Adresse électronique : ………………………………………………………………………………. 
 

Second contact exposant 
Nom : ………………………………………………………………………………. 
Prénom : ………………………………………………………………………………. 
Téléphone : ………………………………………………………………………………. 
Adresse électronique : ………………………………………………………………………………. 

 

 

  
TARIF 

UNITAIRE  
€ HT 

Nb de  
m²/ angle 

TOTAL  
€ HT 

  Pack stand 3m² clef en main 1 897 € 3m²  

 Pack stand 5m² clef en main 2 578 € 5m²  

 Pack stand 7,5m² clef en main 3 492 € 7,5m²  

 

Pack stand individual clef en main minimum 12m²  
283,50€/m² au lieu de 315€/m² 

283,50 € ……………..  

Forfait obligatoire 1180 € -  

Angle en option (775€ au lieu de 800€) 775 € ……………..  

 TOTAL € HT    

 TVA 20%    

 TOTAL TTC    

Paiement sous 30 jours à réception de facture.  
 

Attention : date limite d’inscription le 25 mai 2019  
(pour toute inscription avant le 25 mai, 1 place au dîner d’ouverture offerte) 

 

Je soussigné (e) …………………………………………………………déclare accepter les conditions générales décrites en page 4. 
 

Fait à………………………………. Le …………………………………... 
 
Signature et tampon :  
(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 
  

mailto:christine.ando@safecluster.com
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Conditions générales 
 

Annexe 1 Inscription 
L’inscription ne sera considérée définitive qu’à réception du paiement à réception de la facture. 
 
 

Annexe 2 Conditions de paiement 
La somme liée à l’occupation, due par l’Exposant, est fixée dans le cadre du bon d’engagement. 
Par cette inscription, l’Exposant s’engage à payer l’intégralité du montant des prestations et options fournies. Le règlement devra 
être acquitté à réception de la facture. 
 
A défaut de règlement à réception de facture, SAFE Cluster pourra considérer, sans mise en demeure préalable, l’inscription 
comme résiliée de plein droit et reprendre la libre disposition des emplacements à effet immédiat. 
 
 

Annexe 3 Résiliation en cas d’annulation du réservataire 
Toute annulation à l’initiative de l’exposant, quel qu’en soit le motif, ouvrira à SAFE Cluster le droit de facturer une indemnité de 
résiliation égale à l’intégralité de la surface réservée par le biais du bon d’engagement. 
 
Si toutefois cette annulation intervient plus de quatre mois avant l’ouverture du salon et dans ce cas seulement, soit le 8 juin 2019, 
SAFE Cluster s’efforcera de commercialiser cet espace. Dans le cas d’une nouvelle réservation, le pôle remboursera le montant 
versé à l’inscription, déduction faite des frais d’annulation correspondant à 15% du montant de cet acompte. 
 
 

Annexe 4 Cession des droits 
Le réservataire ne peut céder à un tiers les droits qu’il tient de la réservation. 
 

Annexe 5 Emplacement  
Le fait de signer un bon d’engagement entraîne l’obligation d’occuper l’emplacement attribué et ce jusqu’à la clôture du salon.  
 
L’exposant est responsable des dommages causés par ses installations et matériels et doit supporter les dépenses des travaux de 
réfection et le cas échéant l’indemnisation liée à cette réfection.  
 
L’exposant doit enlever les éléments lui appartenant se trouvant dans l’emplacement alloué et ce après la clôture du salon et au 
plus tard le 10 octobre 2019 au soir date de la clôture du salon.  
SAFE Cluster décline toute responsabilité au sujet des objets et matériels laissés en place au-delà du délai fixé ci-dessus et aura la 
possibilité de faire débarrasser le stand ou l’emplacement d’office aux frais, risques et périls de l’Exposant, et ce sans préavis.  

 
Annexe 6 Communication  

L’exposant autorise SAFE Cluster à utiliser toutes prises de vue représentant son stand (y compris ses marques, logos et produits), 
effectuées au cours du salon, pour sa propre promotion exclusivement et ce quel qu’en soit le support (informatique ou non).  
 

Annexe 7 Assurance 
Il appartient aux exposants de souscrire, ou d’appliquer, toute assurance de biens et de responsabilités qu’ils estiment nécessaires 
en raison des risques encourus à l’occasion de leur participation au salon, et notamment pour couvrir le risque de vol et d’accident. 
L’Exposant justifiera de la souscription de cette assurance lors de la prise de possession du stand mis à sa disposition ou à première 
demande de Safe Cluster. 
Safe Cluster décline toute responsabilité au sujet des pertes, des avaries et tout autre dommage quelconque pouvant survenir aux 
objets et matériels d’exposition pour quelque cause que ce soit. 
 


